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ARTICLE 15 BIS

À l’alinéa 37, substituer au mot :

« dix-huit », 

le mot :

« six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à encadrer plus fermement les obligations des entreprises de jeux à 
objets numériques monétisables dans le cadre législatif.
En l'état actuel du texte, l’alinéa 37 permettrait aux entreprises de JONUM d'exercer sans être 
soumises aux obligations en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme décrites aux alinéas 31 à 36 durant dix-huit mois après la promulgation de la loi. Le 
présent amendement propose d'abaisser ce délais à 6 mois afin d'imposer ce cadre rapidement tout 
en laissant le temps aux entreprises et aux institutions de s'adapter à l'évolution de la législation.


